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N° 442. 73e année  
Le magazine de l’Association  
des maires de France et des  

présidents d’intercommunalité

Beaucoup de maires sont en campagne dans la perspective des 
élections municipales de mars. Quel que soit votre contexte 
local, et indépendamment de toute considération partisane, je 
vous souhaite à tous une bonne élection municipale ! Dans son 
rôle de soutien aux communes, l’AMF met à disposition des 
ressources pour faciliter l’organisation du scrutin. Nous avons 
aussi lancé une campagne de mobilisation citoyenne pour inci-
ter les Français à participer au vote que vous pouvez relayer. 
Pendant cette période électorale, l’AMF reste aussi pleinement 
mobilisée sur les enjeux qui affectent les communes.  
S’agissant des moyens budgétaires, le projet de loi de finances 
prévoit à nouveau, cette année, de ponctionner nos budgets 
locaux pour alimenter les caisses déficitaires d’un État qui  
– hélas –  ne se réforme toujours pas. À l’heure où j’écris ces lignes, il est annoncé environ 2 milliards 
d’euros de prélèvements sur les collectivités, un chiffre largement sous-estimé si l’on compte la 
réduction des crédits de programmes et missions. Par exemple, dans le projet de budget, l’État s’at-
tribue une partie des cotisations versées par les collectivités pour financer le CNFPT, donc la formation 
des agents ! C’est simplement scandaleux et nous combattons ardemment ce détournement de coti-

sations. À cela s’ajoutent de nouvelles dépenses contraintes, 
avec la hausse supplémentaire d’un milliard d’euros des 
cotisations employeurs à la CNRACL cette année.  
Pénaliser ce qui fonctionne – l’action locale – au profit de 
ce qui ne fonctionne pas – le centralisme – est une aberra-
tion pour les comptes publics et pour le pays. Malgré le 
chaos parlementaire, l’AMF continue de combattre ces pré-
lèvements pénalisants pour l’action publique locale et qui 
n’améliorent en rien les comptes publics. 
L’AMF poursuit aussi son combat pour alléger les 
contraintes normatives et bureaucratiques. Grâce à l’achar-

nement de notre association, la simplification de l’action publique est désormais affichée comme 
une priorité. Pour l’instant, seulement quelques mesures sont prévues, soit un léger allègement de 
la règlementation concernant les marchés publics, la fin de l’obligation de vidanger annuellement 
les piscines et le report à 2030 de la mise aux normes énergétiques des bâtiments. L’État s’est aussi 
engagé à publier, en février, son premier décret de simplification. D’autres textes devraient suivre. 
Au Parlement, plusieurs textes vont également dans ce sens : la proposition de loi sur l’habitat et le 
logement assouplit les modalités d’application de la loi SRU. Le projet de loi de simplification de la 
vie économique prévoit de supprimer les zones à faibles émissions (ZFE) et adapte la mise en œuvre 
du zéro artificialisation nette (ZAN), mais son adoption vient d’être différée.  
Enfin, quelques chantiers importants sont devant nous, comme le financement des routes et infra-
structures. Elles représentent 80 % des déplacements quotidiens des Français. Or le projet de loi-
cadre sur les transports ne prévoit pas de financement à ce stade. En matière de sécurité, l’AMF a 
œuvré pour l’évolution des compétences des policiers municipaux, un texte qui n’a pas encore été 
adopté. Enfin, le nouvel acte de décentralisation, annoncé par l’exécutif, reste à ce stade indéfini. 
Pour l’AMF, qui porte de nombreuses propositions, le cap est clair : liberté !  

DAVID LISNARD, PRÉSIDENT DE L’AMF

Pendant la campagne 
électorale, l’AMF reste 
au travail
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